
Direction  de  l'Urbanism e
Service  de  l’Aménag e m e n t  

202 1  DU  5  Réamén a g e m e n t  de  la  place  de  la  Porte  Maillot  (16e  et  17e)  –
Approba tion  de  la  déclara t ion  de  projet  déclaran t  d’inté rê t  généra l  le  projet  de
réamén a g e m e n t  et  empor t a n t  mise  en  compatibili té  du  PLU .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  secteu r  de  la  Porte  Maillot,  qui  s’étend  sur  environ  5  hecta r e s  de  part  et  d’autre
de  la  limite  des  16 e  et  17 e  arrondisse m e n t s ,  en  limite  de  la  commun e  de  Neuilly-
sur- Seine,  constitue  une  ponctua t ion  majeure  de  la  séquence  de  l’axe  historique
majeur  qui  joint  le  Palais  du  Louvre  au  quar tie r  de  la  Défense .  Situé  au  cœur  de  la
«  ceintu re  verte  »,  ent re  la  ligne  des  boulevards  des  marécha ux  et  les  limites
communales ,  il  se  caract é r is e  par  la  présenc e  d’infras t ruc t u r e s  de  transpor t
majeure s  qui  lui  assuren t  une  accessibilité  remarqu a ble  aux  échelles  régionale  et
métropolit aine  et  par  un  pôle  d’attr ac t ivité  de  premier  ordre  pour  le  tourisme
d’affaires  avec  le  Palais  des  Congrès  de  Paris  et  un  pôle  hôtelier  de  premier  plan.
Mais  ce  terri toire  souffre  égaleme n t  de  nombreux  dysfonctionne m e n t s  :
organisa t ion  de  l’espace  public  conçue  pour  la  voiture  et  peu  adapté e  aux  piétons
aux  cyclistes  ;  espaces  verts  morcelés  ;  grand  giratoire  routier  très  peu  lisible  et
consti tuan t  une  véritable  coupure  urbaine  et  cœur  du  rond- point,  isolé,  difficile
d’accès  et  déser té  ;  itinérai re s  piétons  et  cyclistes  contrain t s  et  chemine m e n t s
inconfor tables  ; bruits  routier s  continus  ; fortes  contrain t e s  du  sous- sol.

En  outre,  le  secteur  de  la  Porte  Maillot  connaît  et  va  connait r e  d’impor ta n te s
mutations,  qui  vont  venir  renforcer  son  accessibilité  par  les  transpor t s  en  commun,
mais  égaleme n t  transform e r  l’organisa t ion  de  ses  espaces  publics  :  prolonge m e n t
vers  l’ouest  de  la  ligne  du  RER  E,  avec  création  d’une  gare  actuelleme n t  en
travaux  ;  prolonge m e n t  du  tramw ay  des  marécha ux  (T3  Ouest)  de  la  porte
d’Asnières  à  la  Porte  Dauphine  via  la  Porte  Maillot  ;  réalisa tion  de  deux  projets
immobiliers  (Mille  Arbres  et  Ville  Multist r a t e s )  ;  réamén a g e m e n t  des  contre- allées
de  l’avenue  Charles  de  Gaulle  à  Neuilly,  etc.

Une  réflexion  sur  un  projet  de  réamé n a g e m e n t  de  la  place  de  la  Porte  Maillot
engagé e  en  2014  a  abouti ,  après  concer t a t ion  préalable  en  2017,  à  la  définition
d’un  projet  d’aména g e m e n t  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  rappelées  ci-dessous.
Afin  de  le  mett r e  en  œuvre ,  vous  avez  ainsi  d’ores  et  déjà  approuvé  les
délibéra t ions  suivantes  : 

  Délibéra t ion  2016  DVD  188  DEVE  DU,  en  date  des  12,  13,  14  et  15  décembr e
2016  :  lanceme n t  du  projet  de  réamén a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot  et
définition  des  objectifs  poursuivis  pour  l’aménag e m e n t  de  ce  secteur ,  soumis
à  concer t a t ion  préalable  au  premier  trimes t r e  2017.  
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  Délibéra t ion  2017  DVD  100  DEVE  DU  en  date  des  25,  26  et  27  septem br e
2017  :  approba t ion  du  bilan  de  cette  concer t a t ion  ainsi  que  des  objectifs  et
du  progra m m e  du  projet.

Délibéra t ion  2019  DU  201  des  9,  10,  11,  12  et  13  décembr e  2019  :  avis  du
Conseil  de  Paris  sur  l’étude  d’impac t  et  la  demande  de  permis  d’aména g e r .

Le  projet  de  la  Porte  Maillot  ent re  dans  le  champ  de  l’évaluat ion  environne m e n t a l e
au  cas  par  cas  au  titre  de  l’article  L.122- 1  du  Code  de  l’Environne m e n t  et  des
rubriques  6a  et  39  de  l’annexe  à  l’article  R  122- 2  du  Code  de  l’Environne m e n t .
L’Autorité  Environne m e n t a l e ,  saisie  à  cet  effet  en  février  2019,  a  prescr i t  le  2  avril
2019  la  réalisa tion  d’une  procédu r e  d’évaluat ion  environne m e n t a l e  compor t an t
l'élabora t ion  d'une  étude  d'impac t .

La  réalisa tion  du  projet  Maillot  nécess i t e  par  ailleurs  une  mise  en  compatibilité  du
PLU,  afin  d’adap te r  le  zonage  actuel  au  projet,  notam m e n t  au  futur  dessin  de
voiries  et  espaces  verts  et  de  protége r  les  espaces  verts  en  relation  direc te  avec  le
Bois  de  Boulogne.  Cette  mise  en  compatibili té  prévoit  égaleme n t  le  classeme n t  en
zone  UG  d’un  terrain  au  nord  de  la  voie  à  créer ,  devant  la  façade  du  Palais  des
Congrès ,  pour  rendre  possible  la  réalisa tion,  après  2024,  du  projet  immobilier
prévu  au  progra m m e  de  l’opéra t ion  voté  par  votre  assemblée  en  septe mb r e  2017.
Cette  mise  en  compatibilité  est  soumise  à  évaluation  environne m e n t a l e  au  cas  par
cas,  mais  la  Ville  a  fait  le  choix  de  s’y  soumet t r e  d’office.

Dans  la  mesure  où  le  projet  d’aména g e m e n t  et  la  mise  en  compatibilité  du  PLU  qui
en  découle  porten t  sur  le  même  objet,  et  dans  un  souci  de  clar té  de  l’informa tion
du  public,  les  évaluations  environne m e n t a l e s  du  projet  faisant  l’objet  des
demande s  de  permis  d’aména g e r  et  de  la  mise  en  compatibilité  du  PLU  ont  été
regroupé e s  dans  une  évaluation  environne m e n t a l e  unique.  L’étude  d’impact  en
résultan t  a  été  intégré e  aux  demande s  de  permis  d’aména g e r .  Le  dossie r  de  ces
demande s ,  contena n t  donc  l’étude  d’impact ,  a  fait  l’objet  d’un  avis  favorable  de
votre  par t  par  délibér a t ion  2109  DU  210  des  9,  10,  11,  12  et  13  décembr e  2019.

Le  décre t  n°  2019- 1164  du  8  novembr e  2019  ayant  listé  le  projet  au  titre  des
opéra t ions  d’aména g e m e n t  situées  à  proximité  immédiat e  d’un  site  nécessai re  à  la
prépa ra t ion ,  à  l’organisa t ion  ou  au  dérouleme n t  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  Paris  2024,  une  procédu r e  de  participa t ion  du  public  par  voie
élect ronique  (PPVE),  sous  l’égide  de  trois  garan t s  nommés  à  cet  effet  par  la
Commission  Nationale  du  Débat  Public  (CNDP),  a  été  organisée  du  16  septem br e
au  25  octobre  2020  et  a  tenu  lieu  de  procédu re  unique  de  participa t ion.

À présen t ,  il  convient  donc  de  finaliser  les  procédu r e s  administ r a t ives  afin  que
cette  opéra tion  rentre  en  phase  active  de  réalisa t ion.  Il  vous  est  par  conséque n t
proposé  d’approuver  la  déclara t ion  de  projet  relative  au  projet  de  réamén a g e m e n t
de  la  Porte  Maillot  empor t a n t  mise  en  compatibilité  du  PLU  de  Paris.

Cette  évolution  du  PLU  consti tue  le  préalable  indispensa ble  à  l’obtention  des
autorisa t ions  d’urbanis me  nécessai r es  à  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Les  permis
d’aména g e r  sont  en  cours  d’inst ruc t ion.  Les  premiers  travaux  débute ron t  à
compte r  de  septe mb r e  2021,  par  phases ,  en  fonction  des  libéra tions  d’emprises
par  les  travaux  de  prolongem e n t  du  RER  E  actuelleme n t  en  cours,  et  selon  un
ordonnanc e m e n t  à  définir  dans  le  cadre  des  missions  de  coordina t ion  générale
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confiées  à  la  SPL  PariSeine.  La  livraison  des  aména ge m e n t s  publics  est  prévue
pour  fin  2023.

1. Le  projet  d’amé n a g e m e n t  

Les  objectifs  du  projet  d’aména g e m e n t  sont  les  suivants  :

  Passer  d’une  logique  de  Porte  d’entrée  dans  Paris  à  une  logique  de  place
publique  de  rayonne m e n t  métropolit ain.

  Réinscrire  la  Porte  Maillot  dans  l’Axe  Majeur  :
o Retrouver  la  configura t ion  et  la  linéari té  de  l’axe  historique  et

renforce r  sa  lisibilité,  met t re  en  valeur  vues  et  perspec t ives  ;
o Donner  à  la  Porte  une  composition  singulière ,  notam m e n t  par

l’épaississe m e n t  de  l’axe  central  et  par  un  traitem en t  différencié  des
deux  rives,  avec  un  versan t  végétal  au  sud,  traité  en  jardin  (extension
du  square  Parodi)  et  un  versan t  urbain  au  nord  accueillant  un  parvis  et
un  futur  bâti  ;

  Retrouver  la  relation  avec  le  Bois  de  Boulogne  :
o Reconnec t e r  le  Bois  avec  la  frange  urbaine  de  Paris  que  consti tue  le

secteu r  de  la  Porte  Maillot  ;
o Valoriser  cette  par tie  du  site  classé  en  lui  redonna n t  son  unité  ;
o Développe r  la  végétalisa t ion  entre  la  place  et  le  Bois  ;
o Améliore r  la  lisibilité  de  l’accès  au  Bois  ;

  Assure r  la  continuité  des  espaces  verts  de  la  ceintur e  verte  et  leur  connexion
entre  eux  et  les  espaces  métropoli tains  ;

  Propose r  un  espace  public  mieux  partagé ,  végétalisé,  et  à  l’échelle  du  piéton  :
o Améliore r  les  circula tions  actives  et  le  confort  des  usage r s  ;
o Créer  de  nouvelles  continui tés  piétonnes  entre  Paris  et  Neuilly- sur-

Seine  ;
o Reconnec t e r  les  rives  de  la  place  et  ses  différen ts  pôles  d’attr ac t ivité  ;
o Retrouver  des  itinérai re s  cyclables  de  qualité  ;
o Diminuer  la  place  des  circula tions  motorisée s  tout  en  veillant  aux

impacts  sur  la  circula tion  ;
o Réduire  le  carac t è r e  minéral  du  site  et  favorise r  sa  végétalisa t ion  ;

  S’inscri re  dans  la  dynamique  des  projets  de  transpor t s  en  commun  :
o Accompagn e r  la  constitu t ion  du  nouveau  pôle  intermod al  majeur  de

transpor t  compren a n t  RER  E  /  RER  C  /  M1  /  T3  /  Gare  routière
interna t ionale  et  aéropor tu ai r e  ;

o Développe r  des  espaces  publics  piétons  qui  s’articulen t  avec  les
transpor t s  en  commun  ; 

  Renforce r  l’att rac t ivité  et  l’animation  de  la  Porte  Maillot  et  favorise r  la  mixité
des  fonctions  et  des  pratiques .
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Le  progra m m e  d’aménag e m e n t  compre nd  :

  La  création  d’une  nouvelle  voie  reliant  direc te m e n t  l’avenue  de  la  Grande
Armée  à  l’avenue  Charles  de  Gaulle  à  Neuilly- sur- Seine,  en  lieu  et  place  du
gira toire  routie r  existant ,  organisée  de  part  et  d’autre  d’un  terre- plein
centra l  ;

  La  modification  du  carrefour  au  sud  du  boulevard  Pershing  ;

  L’adapta t ion  et  le  recalibrag e  des  voiries  environna n t e s ,  en  fonction  de  cet te
nouvelle  configura t ion  et  au  bénéfice  de  nouvelles  surfaces  végétalisée s  et
circula tions  piétonnes;

  La  création  d’itinéra i r es  cyclables,  reliés  aux  réseaux  existan t s  et  à  venir  du
secteu r ,  et  permet t a n t  notam m e n t  d’assure r  la  continui té  du  Réseau  Express
Vélo  à  l’ouest  de  l’avenue  de  la  Grande  Armée;

  La  création  d’un  nouvel  espace  vert,  en  prolonge m e n t  du  square  Parodi,  ayant
vocation  à  met t re  en  relation  le  Bois  de  Boulogne,  l’Axe  Majeur  et  le  pôle  de
transpor t s ,  tout  en  réaffirman t  la  Porte  Maillot  comme  l’un  des  accès
majeurs  au  Bois  ;

  La  libéra t ion  d’une  parcelle  const ruc t ible  au  nord  de  la  voie  à  créer ,  devant  la
façade  du  Palais  des  Congrès ,  avec  une  const ruc t ibilité  d’environ  30  000  m²
de  surface  de  planche r  (SDP)  et  pour  laquelle  plusieurs  options  de
destinat ions  pourron t  être  envisagée s  ;

  La  création  d’une  nouvelle  place  publique  piétonne,  au  nord- est  de  l’actuelle
Porte  Maillot,  se  prolongea n t  le  long  de  la  parcelle  à  bâtir ,  et  qui  intègre r a
notam m e n t  les  accès  aux  transpo r t s  en  commun  : nouvelle  gare  Éole,  station
de  tramway,  gare  du  RER  C  ;

  L’adapta t ion  du  parking  Maillot  et  de  ses  accès  à  la  nouvelle  configura t ion  de
voirie,  par  la  mise  à  double  sens  de  la  rampe  nord- ouest  existan t e .  Sauf
impossibilité  fonctionnelle,  les  deux  rampes  (entrée  /  sortie)  existant e s  au
sud  du  rond- point  seront  abandonn é e s  afin  de  favorise r  la  qualité  de
l’aménag e m e n t  de  l’extension  du  square  Parodi.
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En  mai  2018,  la  SPL  PariSeine  a  été  manda té e  par  la  Ville  pour  assure r  la  maîtrise
d’ouvrage  déléguée  du  projet  de  réamén a g e m e n t  des  espaces  publics  de  la  Porte
Maillot.  Un  manda t  d’études  pour  la  coordina t ion  générale  des  projets  du  secteur
Porte  Maillot,  et  notam m e n t  des  divers  chantie r s ,  lui  a  égaleme n t  été  confié  en
septem br e  2018.

En  décembr e  2018,  le  groupe m e n t  Emprein t e  /  Igrec  Ingénie rie  /  Sathy  /
Transi tec  /  Neo  Eco  Développe m e n t  a  été  choisi  pour  assure r  la  maitrise  d’œuvre
du  projet  de  réamén a g e m e n t  des  espaces  publics.  Les  études  d’avant- projet  ont
été  condui tes  en  2019,  pour  abouti r  au  dépôt  le  12  novembre  2019  de  deux
demande s  de  permis  d’aména g e r  relatives  aux  espaces  publics  (une  par
arrondisse m e n t  concerné) .

2. La  mis e  en  comp a t i b i l i t é  du  PLU

En  applica tion  de  l’article  L.300- 6  du  code  de  l’urbanism e,  les  collectivités
terri toriales  peuven t  se  prononce r  après  enquê te  publique,  réalisée  conformé m e n t
au  chapit re  III  du  titre  II  du  livre  Ier  du  code  de  l’environne m e n t ,  par  une
déclara t ion  de  projet  sur  l’intérê t  généra l  d’une  opéra t ion  d’aména g e m e n t .
Lorsque  le  projet  d’aména g e m e n t  n’est  pas  compatible  avec  le  PLU,  la  déclara t ion
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de  projet  empor t e  mise  en  compatibili té  du  PLU.  En  l’état,  certaines  disposi tions
du  PLU  sont  incompa tibles  ou  incohére n t e s  avec  le  projet.

2.1 Intérê t  généra l  du  projet

Le  caract è r e  d’inté rê t  général  du  projet  de  réamé n a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot  se
justifie  à  travers  plusieurs  de  ses  carac t é r is t ique s  et  impacts  : 

2.1.1 Paysage  et  patrimoine  culturel  

Dans  un  contexte  paysage r  et  patrimonial  sensible,  le  réamé n a g e m e n t  de  la  Porte
Maillot  appor t e  une  double  améliora t ion  à  une  situation  dégrad é e  :

- Réinscrire  la  Porte  Maillot  dans  l’Axe  Majeur  reliant  le  Louvre  à  la  Défense ,
avec  un  front  bâti  caract é r i s t ique  au  nord,  tout  en  lui  offrant  une
composition  singulière ,  différen t e  des  sections  couran te s ,  dissymét r ique
(avec  une  forte  présence  arborée  ouvran t  vers  le  Bois  au  sud  et  une  façade
urbaine  au  nord),  qui  répond  à  sa  situa tion  particulière  sur  cet  axe  fort  de  la
géograp hie  urbaine  francilienne.  Ce  faisant,  la  configura t ion  de  l’axe
historique  est  retrouvée,  sa  lisibilité  renforcé e .  L’organisa t ion  du  terre- plein
centra l  épaissi  perme t  en  outre  de  met t re  en  valeur  vues  et  perspec t ives  ;

- Retrouver  l’unité  du  site  classé  du  Bois  de  Boulogne,  qui  avait  été  dégrad é e
par  les  aménag e m e n t s  routier s   réalisés  lors  de  la  const ruc t ion  du  boulevard
périphé r iqu e.  L’aménag e m e n t  prévu  resti tue  les  limites  du  site,  le  redonna n t
à  voir,  et,  en  reprena n t  son  vocabulaire  paysage r ,  réaffirme  Maillot  comme
une  porte  d’entré e  magist r ale  du  Bois,  immédia t e m e n t  lisible  et  accessible .
Les  nouveaux  chemine m e n t s  prévus  facilite ron t  l’accès  des  piétons  et
cyclistes  vers  le  Bois.  

2.1.2 Qualité  environne m e n t ale

Dans  un  site  forteme n t  anthropisé ,  largeme n t  minéral,  le  projet  améliore  la  qualité
environne m e n t a l e ,  par  une  végétalisa t ion  accrue  du  site,  y  compris  des  espaces
publics  au  nord,  bien  que  l’absence  de  pleine  terre  et  les  fortes  contrain t es
techniques  des  sous- sols  et  d’usages  limitent  les  possibilités .  Le  remplace m e n t  des
espaces  verts  initiaux,  morcelés ,  par  un  ensemble  plus  cohéren t ,  la  végétalisa t ion
du  site  renforcée  par  rappor t  à  l’existant  après  réalisa t ion  du  projet  y  compris  sur
les  ouvrages  de  franchisse m e n t  du  boulevard  périphé rique  qui  assuren t  la  liaison
avec  le  Bois,  l’augmen t a t ion  du  nombre  d’arbre s ,  perme t t e n t  de  mieux  raccroche r
Maillot  à  la  ceintu r e  verte  parisienne  et  aux  trames  vertes  et  bleues .  

L’aménag e m e n t  prévu  est  donc  plus  favorable  à  la  biodiversi t é  et  compor t e  de
nombre ux  élément s  favorables  à  la  qualité  écologique  : diversifica tion  des  habita t s ,
resti tu tion  et  augmen t a t ion  des  prairies  natu relles  supprimé es ,  diminution  des
pollutions  lumineus es  perme t t a n t  le  développe m e n t  de  la  trame  noire,  gestion  des
eaux  pluviales  en  plein  terre ,  en  lien  avec  la  création  de  zones  humides  qui
n’existaien t  pas.  

L’équivalent  de  13%  des  surfaces  imperm é a bilisée s  actuelleme n t  sont
désimper m é a b ilisée s ,  entrainan t  une  réduc tion  du  ruissellemen t  sur  les  espaces
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publics  et  donc  du  risque  d’inonda tion.  Ce  mouveme n t  de  désimper m é a b ilisa t ion
de  surfaces  minérales ,  couplé  à  l’augmen t a t ion  de  la  végétalisa tion,  contribue  à
l’adapta t ion  de  la  Porte  Maillot  au  change m e n t  climatique,  notam m e n t  la  lutte
contre  l’effet  d’ilot  de  chaleur  urbain,  malgré  les  fortes  contrain t es  techniques  qui
limitent  par  endroits  cet te  améliora t ion.

Le  projet  sera  en  outre  économe  en  matière s  première s  puisqu’il  intègre  une
import an t e  part  de  maté r iaux  de  réemploi  dès  sa  concep tion.

2.1.3 Qualité  de  l’air  / acoustique

La  nouvelle  configura t ion  réduit  la  par t  de  l’espace  public  rése rvée  aux
circula tions  motorisée s ,  facteur  d’améliora t ion  globale  de  la  qualité  de  l’air  et  des
nuisances  sonores .  

2.1.4 Mobilités  douces  et  actives

Le  projet  opère  une  évolution  de  la  répa r t i t ion  des  espaces  publics  au  bénéfice,
d’abord  des  piétons,  dont  les  espaces  de  circula tion  sont  augmen t é s .  Au-delà,  le
nouvel  aménage m e n t  offre  des  déplacem e n t s  piétons  facilités,  plus  direc ts  et
confortables  grâce  à  la  dispari t ion  du  rond- point  et  au  nouveau  nivellement ,  mais
égaleme n t  davantag e  sécurisés ,  en  particulier  pour  les  travers ée s  nord- sud,
favorisan t  ainsi  les  liaisons  entre  16  et  17e  arrondisse m e n t s .  Les  déplace m e n t s
piétons  est- ouest ,  notam m e n t  vers  Neuilly- sur- Seine,  désorm ais  plus  direct s ,  s’en
trouven t  améliorés .  

Ce  rééquilibrag e  s’accompa g n e  du  développe m e n t  d’aména g e m e n t s  cyclables  de
qualité,  dédiés,  tant  dans  le  sens  nord- sud  que  le  sens  est- ouest  et  vers  le  sud-
ouest  et  le  Bois  de  Boulogne.  Ces  aménage m e n t s ,  comme  pour  les  piétons,  sont
plus  direct s  et  sécurisés .  Ils  raccorden t  les  aménag e m e n t s  existant s  ou  en  travaux
à  Neuilly- sur- Seine  ou  avenue  de  la  Grande  Armée,  permet t a n t  la  réelle  mise  en
réseau,  en  réponse  au  PDUIF  qui  identifie  la  Porte  Maillot  comme  une  ruptu re
majeure  à  traiter .

2.1.5 Pôle  multimodal  de  transport s  en  com m u n

Le  projet  propose  un  espace  public  qui  facilite  le  fonctionne m e n t  du  pôle
multimodal  futur.  Il  s’articule  avec  les  transpo r t s  en  commun  :  son
dimensionne m e n t  est  pensé  pour  met t r e  en  relation  par  la  surface  l’ensemble  des
mobilités  consti tu t ives  de  ce  pôle,  au  moyen  de  chemine m e n t s  piétons  aisés,
continus ,  sécurisés ,  de  manièr e  complém e n t a i r e  aux  liaisons  en  sous- sol  prévues
par  le  projet  Eole.
La  réorga nis a t ion  globale  des  espaces  publics,  avec  la  suppress ion  du  rond- point,
facilite  la  traversé e  de  l’axe  par  le  futur  tramw ay,  dont  le  carac t è r e  d’inté rê t
généra l  a  été  reconnu  par  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  de  février  2019,  et
contribue  ainsi  grande m e n t  à  sa  qualité  de  service.

2.1.6 Usages  et  attractivité

Le  projet  propose  un  espace  public  de  meilleure  qualité  qui  perme t  le
développe m e n t  d’usages  plus  variés,  qu’il  s’agisse  d’usages  de  proximité  pour  les
habitan t s  des  quar tie r s  environna n t s  ou  d’usages  liés  aux  visiteurs  du  site.  Il
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valorise  ainsi  l’ensemble  du  secteu r  et  améliore  son  attr ac t ivité ,  notam m e n t  sur  le
plan  touris tique  et  commercial.  Le  projet  immobilier  contribue  égaleme n t  à  la
mixité  des  fonctions  du  site,  dans  la  mesure  où  sa  progra m m a t ion ,  en  accord  avec
le  PLU,   compren d r a i t  majoritaire m e n t  des  services  publics  ou  d'inté rê t  collectif,
s’inscrivan t  donc  dans  une  logique  d’intérê t  général .

2.1.7 Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  Paris  2024

Le  projet  appor t e  une  contribution  utile  à  la  tenue  des  JOP  dans  des  conditions
optimales.  À  l’inverse ,  sa  non- réalisa tion  et  son  non- achèvem e n t  auraien t  un
impact  négatif  sur  les  JOP,  notam m e n t  l’efficience  des  voies  olympiques ,  les
conditions  de  desse r t e  et  d’accès  des  sites  olympiques ,  le  fonctionne m e n t  et  la
qualité  de  l’héberge m e n t ,  la  sécuri t é  du  public  accrédi t é ,  tout  par ticulière m e n t
dans  l’hypothès e  de  travaux  encore  en  cours.

2.1.8 Mise  en  compatibilité  du  Plan  Local  d’Urbanis m e

La  mise  en  compatibilité  du  PLU  perme t  d’augme n t e r  de  1  250  m²  les  zones
natu relle  N  et  urbaine  verte  UV  sur  le  secteur .  Par  ailleurs,  les  évolutions
appor t ée s  au  zonage  du  PLU  perme t t e n t  la  mise  en  œuvre  du  projet  et  la
réorganisa t ion  des  emprises  de  zone  UV  au  bénéfice  de  la  qualité
environne m e n t a l e ,  notam m e n t  en  créan t  un  ensem ble  natur el  plus  cohéren t  et
moins  morcelé,  renforçan t  la  trame  verte  et  les  liaisons  écologiques .

2.2 Évolutions  du  PLU  envisagé es

Les  dispositions  du  projet  contribuen t  à  la  mise  en  œuvre  des  objectifs  du  Projet
d’Aménage m e n t  et  de  Développe m e n t  Durable  (PADD)  du  PLU  de  Paris.  Il  répond
égaleme n t  aux  objectifs  formulés  dans  les  Orienta t ions  d’Aménage m e n t  et  de
Progra m m a t ion  (OAP)  en  faveur  de  la  cohérence  écologique  du  PLU.  La  mise  en
compatibili té  du  PLU  avec  le  projet  ne  nécessi t e  donc  aucune  évolution  du  PADD
ou  des  OAP.

Les  évolutions  concerne n t  les  docume n t s  graphiques  du  règleme n t .  La  redéfinition
du  zonage  de  la  Porte  Maillot  perme t t r a  la  mise  en  compatibilité  du  PLU  avec
l’implanta t ion  des  différen ts  élémen t s  du  progra m m e,  notam m e n t  les  voiries  et
espaces  verts  et  le  terrain  const ruc t ible  prévu  au  nord  de  l’Axe  Majeur .

A. Évolutions  du  zonage  résul tan t  de  la  transform a t ion  du  rond- point  existant
en  voie  droite,  dans  le  prolonge m e n t  de  l’avenue  de  la  Grande  Armée

Il  s’agit  de  classe r  en  zone  UG  les  emprises  de  la  nouvelle  voie  de  circula tion
publique  au  cent re  de  l’actuel  rond- point,  dans  le  prolonge m e n t  de  l’avenue  de  la
Grande  Armée,  et  de  leur  affecte r  le  poste  de  légende  «  voie  publique  ou  privée  »
(«  jaune  voirie  »).  Ces  emprises  sont  actuelleme n t  en  zone  UV  et  correspond e n t  à
environ  12.000  m².

B. Évolutions  du  zonage  résul tan t  de  l’extension  du  square  Parodi  et  du  Bois  de
Boulogne  vers  le  nord
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Il  s’agit  de  classe r  en  zone  UV  les  emprises  de  l’extension  du  square  Parodi.  Ces
emprises  sont  actuellem en t  en  zone  UG  et  identifiées  comme  «  voie  publique  ou
privée  »  («  jaune  voirie  »)  et  couvren t  une  surface  d’environ  7.600  m².

C. Évolutions  du  zonage  résul tan t  de  la  créa t ion  d’un  terrain  à  bâtir

Il  s’agit  de  classe r  en  zone  UG  des  emprises  aujourd’hui  pour  par tie  identifiées
comme  «  voie  publique  ou  privée  »,  donc  déjà  en  zone  UG  (environ  5.350  m²),  et
pour  par tie  en  zone  UV (environ  1.300  m²).

D. Évolutions  du  zonage  visant  à  conforte r  le  lien  entre  les  entités  végétales  et
assure r  la  protection  des  espaces  verts  et  du  Bois  de  Boulogne

Il  s’agit  de  classe r  en  zone  UV des  emprise s  aujourd’hui  en  zone  UG  et  identifiées
comme  «  voie  publique  ou  privée  »  («  jaune  voirie  »)  :
- l’assie t t e  du  terre- plein  dont  l’aménag e m e n t  est  prévu  en  surplomb  du

boulevard  périphé rique,  sur  l’emprise  de  la  voie  dénomm é e  AR/16,  sur  une
surface  d’environ  1.750  m²,

- le  talus  boisé  du  boulevard  périphé rique  situé  entre  ce  dernie r  et  le  square
Parodi,  sur  une  surface  d’environ  2.200  m².

Est  égaleme n t  prévu  le  classeme n t  en  zone  N  du  talus  boisé  du  boulevard
périphé r iqu e  et  de  la  voie  situés  entre  ce  dernier  et  le  Bois  de  Boulogne,  emprises
actuelleme n t  en  zone  UG  et  identifiées  comme  «  voie  publique  ou  privée  »  («  jaune
voirie  »),  et  d’une  surface  d’environ  3.000  m².

E. Modification  du  périmèt r e  de  disposi tions  par ticulière s  Ternes- Maillot

Le  périmèt r e  de  dispositions  par ticulière s  Ternes- Maillot  définit  des  règles
spécifiques  au  rega rd  des  articles  UG  2.2.1  et  UG  6.  Les  limites  de  ce  périmèt r e  de
disposi tions  par ticuliè res  suivent  l’axe  des  voies  existan t e s .  Dans  le  secteu r  du
rond- point  de  la  Porte  Maillot,  l’évolution  future  de  la  voirie  qui  découler a  du
projet  justifie,  afin  de  conserve r  ce  même  principe,  une  modifica tion  à  la  marge
des  limites  du  périmèt r e ,  afin  de  l’adapte r  au  nouveau  dessin  de  voirie,  sans
modifier  les  disposi tions  s’appliquan t  dans  le  périmè t r e .

Le  bilan  des  évolutions  appor t ée s  au  zonage  du  PLU  s’établi t  de  la  maniè re
suivante  :

Zonage Surfaces  supprimé e s Surfaces  créées

Zone  UG  hors  «  voie
publique  ou  privée  »

- 6  650  m²

Zone  UG  «  voie
publique  ou  privée  »

19  900  m² 12  000  m²

Zone  UV 13  300  m² 11  550  m²

Zone  N - 3  000  m²
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Le  bilan  des  évolutions  spécifiquem e n t  appor t ée s  aux  disposi tions  du  PLU
présen t a n t  un  caract è r e  protec t eu r  de  l’environne m e n t  (zone  N  et  zone  UV)
s’établit  de  la  manière  suivante  :

 Suppress ion  de  zones  UV / N  : 13  300  m²
 Création  de  zones  UV / N  : 14  550  m²

La  mise  en  compatibili té  du  PLU  avec  le  projet  de  la  Porte  Maillot  perme t t r a  donc
d’accroî t r e  la  surface  des  espaces  classés  en  zones  UV et  N  et  ainsi  d’améliore r  la
situat ion  du  site  vis- à-vis  de  la  protec t ion  de  l’environne m e n t  par  le  PLU.

Les  règles  du  Plan  Local  d'Urbanism e  (PLU)  relatives  aux  destina tions ,  gabari t s  ou
hauteu r s  autorisés  ne  sont  pas  modifiées  par  la  mise  en  compatibilité  du  PLU.

2.3 Le  dérouleme n t  de  la  procédu r e  empor t an t  mise  en  compatibilité
 
Comme  cela  a  été  indiqué,  la  mise  en  compatibili té  d'un  documen t  d'urbanis m e  est
soumise  à  évaluation  environne m e n t a l e  après  examen  au  cas  par  cas.  En  l'espèce,
la  Ville  de  Paris  a  fait  le  choix  de  s’y  soumet t r e  d’office.  Les  évaluations
environne m e n t a l e s  du  projet  et  de  la  mise  en  compatibilité  du  PLU  ont  été
regroupé e s  dans  une  évaluat ion  environne m e n t a l e  unique,  détaillée  ci-dessous.  Il
n’est  pas  proposé  de  modification  du  projet  de  MECPLU  suite  à  la  PPVE.  

2.3.1 Droit  d’initiative  et  concerta t ion  préalable

En  applica tion  de  l’article  L121- 18  du  code  de  l’environne m e n t ,  une  déclara t ion
d’intention,  en  date  du  4  février  2019,  a  été  publiée  sur  les  sites  interne t  de  la  Ville
de  Paris  et  de  la  Préfectu r e  de  Paris  et  d'Île- de- France  les  5  et  7  février  2019.
Pendan t  le  délai  du  droit  d’initiative,  soit  4  mois,  le  Préfe t  n’a  été  saisi  d’aucune
demande  d’organisa t ion  de  concer t a t ion.  Néanmoins ,  la  Ville  de  Paris  a  souhai té
organise r  une  concer t a t ion  préalable  sur  cet te  mise  en  compatibilité  du  PLU,  qui
s’est  déroulée  du  9  juillet  2019  au  9  septemb r e  2019,  selon  les  modalités
prédéfinies .  La  Maire  de  Paris  a  approuvé  le  bilan  de  cette  concer t a t ion  préalable
par  arrê t é  en  date  du  9  octobre  2019.

2.3.2 Examen  conjoint  des  personnes  publiques  associées

Conformé m e n t  à  l’article  L.  153- 54  du  code  de  l’urbanisme,  une  opéra t ion
d’aména g e m e n t  faisant  l’objet  d’une  déclara t ion  de  projet  qui  n’est  pas  compatible
avec  le  PLU  ne  peut  intervenir  que  si  les  dispositions  proposé es  pour  assure r  la
mise  en  compatibili té  du  PLU  ont  fait  l’objet  d’un  examen  conjoint  des  personnes
publiques  associées .  

Cette  réunion  d’examen  conjoint  s’est  tenue  le  8  juin  2020  par  visioconfér enc e .
Étaient  représ en t é s  l’État  (DRIEA),  la  Région  Ile- de- France ,  Ile- de- France
Mobilités,  la  Ville  de  Neuilly- sur- Seine,  la  Chambre  de  Commerce  et  d’indus t r ie  de
Région  Paris  Ile- de- France ,  la  Chambre  des  métie rs  et  de  l’artisana t  de  Paris,  ainsi
que  les  Mairies  des  16 e  et  17 e  arrondisse m e n t s .  La  Chambr e  Interdé p a r t e m e n t a l e
d’Agricultu r e  d’Ile- de- France  et  la  Métropole  du  Grand  Paris  étaient  excusées .  Le
procès- verbal  de  cet  examen  conjoint  qui  a  été  validé  par  les  par ticipan t s  a  été
joint  au  dossier  de  PPVE.
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3. La  procé d u r e  environ n e m e n t a l e

L'évalua tion  environne m e n t a l e  est  un  processus  défini  par  l’article  L122- 1du  Code
de  l'environne m e n t  et  constitué  par  :

 la  réalisa t ion  d’une  étude  d’impact  par  le  maître  d’ouvrage  ;
 la  consulta t ion  de  l’autori té  environne m e n t a l e ,  des  collectivités
terri toriales  et  du  public  ;
 l’examen,  par  l’autori té  compéte n t e  pour  autorise r  le  projet,  de  l’ensemble
des  informations  présen t é e s  dans  l’étude  d’impac t  et  reçues  dans  le  cadre  des
consulta t ions  effectuée s  ;
 les  mesures  d’évitemen t ,  de  réduc tion  et  de  compens a t ion  (ERC)  proposées
dans  l’étude  d’impact  ;
 la  décision  d’autorisa t ion,  motivée  au  rega rd  des  incidences  notables  du
projet  sur  l'environne m e n t ,  précisan t  les  prescrip tions  que  devra  respec t e r  le
maître  d'ouvrage ,  les  mesure s  ERC  et  les  modalités  du  suivi  des  incidences  du
projet  sur  l'environne m e n t  ou  la  santé  humaine.

Le  projet  de  réamén a g e m e n t  et  la  mise  en  compatibilité  du  PLU  étant  tous  deux
soumis  à  évaluation  environne m e n t a l e ,  une  démarch e  d’évaluat ion
environne m e n t a l e  commun e  a  été  engagé e  conformé m e n t  à  l’article  R.  122- 27  du
code  de  l’environne m e n t .

3.1 L’étude  d’impact  environne m e n t a l

Une  étude  d'impac t  relative  au  projet  intégran t  l'ensem ble  des  élément s
consti tu tifs  du  rappor t  de  présen t a t ion  au  titre  de  l'évalua tion  environne m e n t a l e
du  PLU  a  été  réalisée  par  la  Ville  de  Paris  et  jointe  aux  dossiers  de  demand es  de
permis  d’aménag e r ,  dont  elle  constitue  une  des  pièces  obligatoi re s .  Elle  présen t e
les  impacts  positifs  et  négatifs  du  projet,  ainsi  que  les  effets  cumulés  avec  les
autres  projets  connus  du  secteu r  :  extension  du  RER  E  vers  l’ouest  et  créa tion
d’une  gare  à  la  Porte  Maillot,  prolonge m e n t  du  T3  de  la  Porte  d’Asnières  à  la  Porte
Dauphine ,  réamén a g e m e n t  des  contre- allées  de  l’avenue  Charles- de- Gaulle  à
Neuilly- sur- Seine,  projets  Mille  Arbres  et  Ville  Multist r a t e s  lauréa t s  de  l’appel  à
projets  Réinvente r  Paris  1.

L’étude  d’impac t  met  en  évidence  un  effet  positif  en  matière  paysagè r e  et
pat rimoniale ,  notam m e n t  sur  le  périmèt r e  du  site  classé  du  Bois  de  Boulogne  que
l’extension  du  square  Parodi  viendra  recons t i tue r  et  au  travers  de  la  mise  en
valeur  des  perspec t ives  paysagè re s  vers  l’Arc  de  Triomphe  et  la  Défense.

En  matière  de  déplacem e n t s  et  de  stationne m e n t ,  l’étude  d’impact  souligne
l’impact  positif  du  réamén a g e m e n t  des  espaces  publics,  qui  n’est  source  que  de
repor t s  très  localisés  sur  le  secteur .  Les  mobilités  douces  et  actives,  qui
représ e n t e n t  un  enjeu  fort  dans  le  secteu r ,  bénéficieron t  de  l’impact  très  positif  du
projet  qui  fait  une  large  place  aux  circula tions  piétonnes  et  cyclables  et  crée  le
maillon  indispens a ble  à  un  chemine m e n t  cyclable  sécurisé  et  capacitai re  sur  l’Axe
majeur .  Enfin,  le  projet  bénéficiera  de  l’améliora t ion  import an te  de  l’offre  de
transpor t s  en  commun  (RER  E,  T3)  et  aura  un  impact  positif  en  retour

11



12

(améliora t ion  des  conditions  de  circulation  et  d’arrê t  des  bus  ;  nouvel  espace
public  facilitan t  l’intermod ali t é)  

D’un  point  de  vue  acoustique ,  dans  un  contexte  de  bruit  impor tan t ,  le  projet  a  un
impact  positif  par  la  diminution  de  l’emprise  de  la  zone  impactée  par  le  bruit.  

En  matière  de  qualité  de  l’air,  l’étude  d’impact  souligne  que  le  réamén a g e m e n t  des
espaces  publics  génère  une  diminution  suppléme n t a i re  des  émissions  de  l’ordre  de
2%,  au- delà  de  la  baisse  des  émissions  de  polluants  découlan t  de  l’extension  du
Tramway  T3.  Le  secteur  connai t r a  ainsi  une  améliora t ion  globale  de  la  qualité  de
l’air  grâce  au  réamén a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot,  malgré  des  augmen t a t ions
ponctuelles  de  concent r a t ions  dans  l’air  dues  à  des  repor ts  de  circulation  localisés.
L’impact  sur  la  santé  est  ainsi  globaleme n t  positif.

Concern a n t  la  biodiversi t é ,  l’enjeu  faunis tique  actuel  est  globaleme n t  faible  mais  le
poten tiel  de  développe m e n t  de  flore  et  d’habita t s  potentiels  pour  la  faune  grâce  au
projet  est  significa tif.  

Enfin,  le  projet  contribue r a  à  atténue r  l’effet  d’ilot  de  chaleur  urbain  et  aura  donc
un  effet  bénéfique  en  matière  d’adapta t ion  aux  change m e n t s  climatiques .

L’étude  d’impact  aborde  égaleme n t  les  théma tiques  du  milieu  physique,  du  cadre
socio- économique  et  du  stationne m e n t .

3.2 L’avis  de  l’Autorité  Environne m e n t a l e

La  Mission  Régionale  d'Autori té  environne m e n t a l e  (MRAe)  d'Ile- de- France  a  rendu
son  avis  le  11  mars  2020,  qui  porte  sur  le  projet  et  sur  la  MECPLU.  

Pour  la  MRAe,  les  principaux  enjeux  environne m e n t a ux  à  prend re  en  compte  pour
ce  projet,  ainsi  que  pour  la  mise  en  compatibilité  du  PLU  associée,  sont  :

  la  composition  du  paysage  (forme  urbaine,  pat rimoine  et  mise  en  lumière)  ;
  la  présence  de  natu re  en  ville  (biodiversi t é ,  sols  et  conditions  climatiques)  ;
  la  qualité  de  l’espace  public  (usages  et  intermod ali té)  ;
  la  qualité  de  l’air  et  l’ambiance  sonore  (trafic  routier  et  chantie r s) .

L’avis  souligne  que  les  principales  composan te s  du  projet  sont  suscep tibles  d’avoir
un  impact  positif  sur  l’environne m e n t ,  en  particulier  sur  la  composition  du
paysage,  la  présenc e  de  natu re  en  ville,  la  qualité  de  l’espace  public,  et  des
impacts  négatifs  induits  liés  au  transfe r t  de  circula tions  automobiles  avec  les
pollutions  et  les  nuisances  sonores  associées .

La  MRAe  recomm a n d e  dans  son  avis,  notam m e n t ,  de  précise r  certains  aspect s  du
projet  (future  composition  urbaine ,  caract é r i s t iques  des  planta t ions  envisagées ,
répa r t i t ion  et  usage  des  espaces  publics,  connexions  entre  les  différen ts  moyens  de
transpor t ,  etc.)  et  de  justifier  cer tains  choix  de  conception.  La  Ville  de  Paris  a
appor t é  des  réponses  à  ces  recomm a n d a t ions  dans  son  mémoire  en  réponse .

En  ce  qui  concerne  la  mise  en  compatibilité  du  PLU,  la  MRAe  indique  que  la
redis t ribu tion  des  espaces  verts  et  de  la  voirie  est  cohéren t e  avec  l’étude  d’impac t ,
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mais  que  les  incidences  d’une  ouver tu r e  à  la  const ruc t ion  mérite r aien t  d’être
complét ée s ,  ce  qui  a  été  fait  dans  le  cadre  du  mémoire  en  réponse  susment ionn é.

Enfin,  la  MRAe  recomm a n d e  d’actualise r  l’étude  d’impac t  du  projet
d’aména g e m e n t  de  la  Porte  Maillot  dans  le  cadre  de  futures  demande s
d’autorisa t ion  portan t  sur  le  progra m m e  immobilier .

3.3 L’avis  des  collectivités  territoriales  et  leurs  groupe m e n t s  intéres s é s  par  le
projet

Conformé m e n t  à  l’article  L.  122- 1  V du  Code  de  l’environne m e n t ,  ont  égaleme n t
été  saisis  pour  avis  sur  le  dossier  compren a n t  l'étude  d'impac t  et  le  dossier  de
demande  de  permis  d’aména g e r ,  les  collectivités  terri toriales  et  leurs  groupe m e n t s
intére ss é s  par  le  projet,  à  savoir  la  Région  Ile- de- France ,  la  Métropole  du  Grand
Paris,  le  Conseil  Dépar t e m e n t a l  des  Hauts- de- Seine,  l’Établissem e n t  Public
Territorial  Paris  Ouest  La  Défense,  la  Commune  de  Neuilly- sur- Seine.  Aucune  de
ces  collectivités  ou  groupe m e n t  n’a  transmis  d’avis.

La  Ville  de  Paris,  commune  d’implanta t ion  du  projet,  a  émis  un  avis  par
délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  n°  2019  DU  201  des  9,  10,  11,  12  et  13  décembr e
2019,  joint  au  dossier  de  Participa t ion  du  Public  par  Voie  Elect ronique  (PPVE).

3.4 La  PPVE

La  Porte  Maillot  se  situe  au  carrefour  de  futures  voies  olympiques ,  perme t t a n t
l’accès  depuis  le  boulevard  périphé rique  nord  et  sud,  vers  l’avenue  de  la  Grande
Armée  et  l’avenue  Malakoff  pour  les  sites  olympiques  dans  Paris  intram uros .  Les
espaces  publics  et  voiries  de  ce  secteur  consti tuen t  donc  un  nœud  principal  du
réseau  de  ces  voies  dédiées  aux  déplacem e n t s  officiels  liés  à  la  tenue  des  Jeux
Olympiques  et  Paralympiques  Paris  2024  (JOP),  indispensa ble s  à  leur  déroulem e n t .
La  Porte  Maillot  perme t  égaleme n t  la  desser t e  des  hôtels  prévus  pour
l’héberge m e n t  des  membres  de  la  famille  olympique  (hôtels  Hyatt  et  Méridien,
situés  de  part  et  d’autre  du  Bd  Gouvion  St  Cyr).  Elle  sera  donc  régulière m e n t
utilisée  par  l’ensemble  des  acteurs  des  JOP,  ce  qui  lui  donne ra  une  forte  visibilité.
Enfin,  le  réamén a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot  accompa g n e  le  développe m e n t  du
pôle  multimodal  que  les  prolonge m e n t s  d’Eole  et  du  T3O  vont  venir  renforce r  et
rend  possible  son  bon  fonctionne m e n t ,  contribuan t  ainsi  à  connec te r  le  site  avec  le
reste  de  l’Île- de- France  et  notam m e n t  les  sites  olympiques .

Le  décre t  n°  2019- 1164  du  8  novembr e  2019  a  donc  listé  le  projet  de
réamén a g e m e n t  des  espaces  publics  de  la  place  de  la  Porte  Maillot  au  titre  des
opéra t ions  d’aména g e m e n t  situées  à  proximité  immédiat e  d’un  site  nécessai re  à  la
prépa ra t ion ,  à  l’organisa t ion  ou  au  dérouleme n t  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  Paris  2024.  Ce  projet  est  de  natu re  à  affecte r  les  conditions  de
desser t e ,  d’accès,  de  sécuri té  ou  d’exploita tion  dudit  site  pendan t  les  épreuves
olympiques  et  paralympiques .

En  conséquen c e ,  une  procédu r e  de  participa tion  du  public  par  voie  élect ronique
(PPVE)  sous  l’égide  de  trois  garan ts  nommés  par  la  Commission  Nationale  du
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Débat  Public  (CNDP),  a  été  organisée  et  a  tenu  lieu  de  procédu r e  unique  de
participat ion.

Initialeme n t  envisagée  au  printemps  dernie r ,  la  tenue  de  cet te  PPVE  a  été  décalée
en  raison  de  la  crise  sanitaire .  Elle  s’est  finalemen t  déroulée  du  16  septem b r e  au
25  octobre  2020  et  a  porté  à  la  fois  sur  la  déclara t ion  de  projet  empor ta n t  mise  en
compatibili té  du  Plan  Local  d’Urbanism e  et  sur  la  délivrance  des  permis
d’aména g e r  relatifs  au  réamén a g e m e n t  des  espaces  publics  de  la  Porte  Maillot.

3.4.1 Modalités  et  déroule m e n t  de  la  PPVE

Un  dossier  de  PPVE  a  été  élaboré  par  les  services  de  la  Ville  et  la  SPL  Pariseine,  en
lien  avec  les  garan t s  de  la  CNDP.  Outre  l’intégrali té  des  pièces  de  la  demand e  de
permis  d’aménag e r  dont  l’étude  d’impact ,  ce  dossier  compren ai t  l’ensemble  des
avis  réunis  dans  le  cadre  de  son  instruc tion  ;  l’avis  de  l’autori té  environne m e n t a l e
et  le  mémoire  en  réponse  du  maître  d’ouvrage  ;  le  rappor t  de  présen t a t ion  de  la
MECPLU  ;  les  bilans  des  concer t a t ions  préalables  de  2017  (relative  au  projet)  et
2019  (relative  à  la  MECPLU).  Plusieurs  notes  de  synthès e  ont  égaleme n t  été
produites  spécifiquem e n t  pour  cet te  PPVE  :  note  d’informa tion  relative  à  la
procédu re  et  aux  décisions  ultérieu re s  pour  contextualise r  la  procédu r e  ;  note  de
présen t a t ion  du  projet  résum a n t  celui- ci  et  expliquan t  dans  quelle  mesure  il
répond  à  l’intérê t  généra l  ;  note  de  présen t a t ion  de  la  déclara t ion  de  projet
empor ta n t  MECPLU  ; note  relative  aux  projets  par ticipan t  au  pôle  multimodal  de  la
Porte  Maillot  et  ceux  pris  en  compte  au  titre  des  effets  cumulés,  qui  rappelle  les
autres  projets  du  secteu r  et  leurs  interac t ions  ;  lexiques  ;  carne t  de  plans  pour
proposer  un  aperçu  global  car tograp h iqu e  du  projet.

Les  principales  modalités  de  la  PPVE  ont  été  les  suivantes  :

 Site  interne t  ad  hoc  et  regist r e  numérique  :  l’ensemble  du  dossier  de  la
PPVE  y  était  consultable,  ainsi  que  certains  suppor t s  de  communica t ion  ou
participat ion  utilisés.  Un  regis t re  numérique  ouver t  pendan t  toute  la  durée  de
la  PPVE  a  permis  de  recueillir  146  contribu tions .  Chaque  contribu tion  a  fait
l’objet  d’une  réponse  individuelle  de  la  Ville,  publiée  sur  le  site.  Ces  réponses
sont  annexées  à  la  synthèse  de  la  PPVE,  elle- même  annexée  à  la  présen te
délibéra t ion  (annexe  3).

 Réunion  publique  de  lanceme n t  le  22  septem b r e ,  dans  une  salle  à
proximité  de  la  Porte  Maillot,  en  présenc e  d’une  cinquan t a ine  de  participan t s .
Le  compte- rendu  de  cette  réunion  publique  a  été  versé  au  site  interne t .

 Webconfér enc e  sur  les  thèmes  mobilités  et  environne m e n t  le  1 er  octobre,
avec  environ  35  connexions  au  cours  de  l’évènem e n t .  Le  compte- rendu  de  la
webconfére nc e  a  été  versé  au  site  interne t .

 Réponde u r  téléphonique  dédié,  conformé m e n t  à  un  souhai t  des  garan t s ,
qui  n’a  cependa n t  recueilli  aucune  contribu tion.

 Adresse  mail  des  garan t s .

 Dossier  papier  et  borne  d’accès  au  regist re  numérique  en  mairies  des  16 e

et  17 e  arrondisse m e n t s .
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Posté r ieu re m e n t  à  la  clôture  de  la  PPVE,  une  réunion  de  resti tu tion  de  la  synthèse
des  garan t s  a  en  outre  été  organisée  le  24  novembre .  Initialeme n t  prévue  en
présen tiel ,  elle  a  finalemen t  eu  lieu  sous  forme  de  webconfér e nce  du  fait  du
confineme n t ,  avec  environ  60  connexions  recensé e s .
 
En  termes  de  communica t ion,  la  PPVE  a  donné  lieu  à  un  volet  de  communica t ion
légale  (inser tions  presse ,  affichet t e s  sur  site),  et  à  une  communica t ion  via  les  sites
de  la  Ville  et  des  mairies  d’arrondisse m e n t ,  la  distribu tion  de  flyers  dans  un  large
périmè t r e  intégran t  une  partie  de  Neuilly- sur- Seine,  la  diffusion  d’un  dépliant  trois
volets  en  mairies  d’arrondiss e m e n t  ou  sur  site  au  Palais  des  Congrès .  Un  dossier
de  presse  a  enfin  été  élaboré  qui  s’est  traduit  par  quelques  articles.

3.4.2 Analyse  des  observations  du  public  et  réponses  apportée s  par  le  maître
d’ouvrage

La  PPVE  se  traduit  par  une  synthèse  élaborée  par  les  garan ts  nommés  par  la
CNDP,  annexée  à  la  présen t e  délibér a t ion  (annexe  3).  Les  observa t ions  du  public
et  les  réponses  appor té e s  par  le  maître  d’ouvrage  y sont  présen té es  factuelleme n t
au  travers  de  cinq  théma tiques  :  les  mobilités  et  les  usages ,  l’aménag e m e n t  des
espaces  publics,  le  projet  immobilier ,  l’environne m e n t ,  les  questions  diverses .

Les  garan t s  analysen t  par  ailleurs  la  qualité  du  processus  de  PPVE.  Tout  en
soulignan t  le  contexte  particulier  qui  a  conduit  à  adapte r  les  modalités ,  les  garan t s
estiment  que  la  par ticipat ion  n'a  pas  été  ent ravée  par  ces  élémen t s  de  contexte  et
que  le  public  a  déposé  très  régulière m e n t  des  observat ions  tout  au  long  de  la
procédu re  et  a  été  présen t  lors  des  deux  temps  d'échang e  avec  le  maît re
d'ouvrage .  Ils  soulignen t  néanmoins ,  dans  leur  synthèse ,  que  le  phasage  du  projet
(d’ici  2024  pour  le  réamén a g e m e n t  des  espaces  publics  avec  créa tion  d’un  parvis
provisoire  devant  le  Palais  des  Congrès  ; post  2024  pour  le  projet  immobilier  sur  le
terrain  à  bâtir  créé  par  la  MECPLU)  a  pu  brouiller  sa  lisibilité  aux  yeux  d’une
partie  du  public,  d’autan t  que  le  maître  d'ouvrage  a  rappelé  qu’aucune  décision
n’était  encore  prise  concerna n t  cette  seconde  échéanc e .

La  synthèse  des  garan t s  souligne  ensuite  que  le  maît re  d’ouvrage  a  répondu  à
toutes  les  observa t ions  dans  un  délai  raisonnable .  Les  garan t s  demand e n t  toutefois
des  précisions  et  compléme n t s  sur  cinq  points,  et  émet t en t  deux  recomm a n d a t ions ,
détaillées  ci-dessous.

Enfin,  la  synthèse ,  conformé m e n t  aux  disposi tions  de  l'article  9  de  la  loi  n°2018-
202  du  26  mars  2018  relative  à  l'organisa t ion  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  de  2024,  intègre  «  les  réponses  du  maître  d'ouvrage  et,  le  cas
échéan t  des  évolutions  apportée s  au  projet  ».  La  synthès e  mentionne  ainsi  le
tableau  des  évolutions  proposée s  par  la  Ville  de  Paris  pour  tenir  compte  des
observa t ions  et  proposi tions  du  public,  élaboré  à  l’issue  de  la  PPVE  et  rendu  public
le  17  novembre  2020,  et  annexé  à  la  présen te  délibér a t ion  (annexe  4).

3.4.2.1 Précisions  et  complé m e n t s

Les  garan t s  demande n t  des  précisions  et  compléme n t s  sur  plusieurs  points  :  «  La
mise  en  place  de  feux  de  signalisation  sur  les  voies  cyclables  ; L’importance  et  la
localisation  des  parcs  de  stationne m e n t  pour  deux  roues,  notam m e n t  sur  le  parvis
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du  Palais  des  Congrès  ; Les  moyens  de  protec tion  des  zones  piétonnes  contre  la
circulation  et  le  stationne m e n t  des  deux  roues  ; L’avis  concernan t  la  proposi tion
de  création  de  chemine m e n t s  ombragés  et  protégés  des  intem périe s  sur  le  parvis
du  Palais  des  Congrès.  Il  conviendrait  aussi  de  mieux  préciser  en  quoi  les
caractéris tiques  du  projet,  sa  concep tion  et  sa  mise  en  œuvre  participen t  de  la
poursuite  des  objectifs  du  plan  Climat  de  la  Ville  de  Paris,  notam m e n t  en  matière
d’amélioration  de  la  qualité  de  l’air.  »

Les  précisions  et  compléme n t s  relatifs  à  ces  sujets  sont  annexés  à  la  présen t e
délibéra t ion  (annexe  5).

3.4.2.2 Recom m a n d a t ions

Les  garan t s  formulen t  égaleme n t  deux  recomm a n d a t ions  :

- « Le  sujet  de  l’incidence  du  projet  sur  la  circula tion  fait  l’objet  de  prises  de
position  passionnées  et  générale m e n t  peu  argume n t é e s .  Cette  situa tion,
souvent  rencont r é e  lors  d’autre s  procédu r e s  de  concer t a t ion,  nuit  à
l’effectivité  du  débat  sur  ce  sujet  ; elle  traduit  souvent  une  contes t a t ion  de  la
parole  publique  sur  la  circula tion,  quelquefois  basée  sur  des  observa t ions  du
public  différen te s  des  prévisions  des  études ,  ou  le  plus  souven t
l’inaccessibilité  de  ces  études  présen té es  par  des  exper t s .  Pour  éviter  cette
absence  de  débat  argum e n t é  sur  ce  sujet,  les  garan t s  recom m a n d e n t  au
maître  d’ouvrage  d’élabore r  une  pédagogie  de  sa  présen ta t ion  pour
expliquer  les  principaux  aspect s  techniques  de  la  circula tion,  identifier  les
indicateu r s  d’apprécia t ion  pris  en  compte  perme t t a n t  de  compare r  aux
prévisions,  l’incidence  réelle  du  projet  sur  la  circula tion  ;

- La  Participa t ion  du  public  par  voie  élect ronique  a  illustré  la  difficulté,  pour  de
nombre us e s  personnes  non  averties,  d’appréh e n d e r  dans  sa  globalité  un
projet  complexe  et  forteme n t  interdép e n d a n t  avec  son  environne m e n t .  À cet
égard  l’absence  d’une  maque t t e ,  comme  suppor t  de  visualisa tion  et  de
compréhe n sion,  a  par  exemple  été  relevée .  Dès  que  possible,  la  Ville  devrait
considére r  et  satisfaire  ce  besoin  de  compré he n s ion,  et  donc  d’appréh e n s ion,
par  tout  moyen  de  communica t ion  approprié .  »

Les  débats  relatifs  aux  impacts  des  projets  d’aména g e m e n t  sur  le  trafic  sont  une
constan te  des  procédu r e s  de  participat ion  du  public.  Afin  d’objectiver  autan t  que
possible  ces  impacts  et  les  prend re  en  considéra t ion,  parmi  d’autres ,  dans  les
décisions  publiques ,  la  Ville  de  Paris  s’appuie  sur  des  études  de  trafic  qui
exploitent  des  modèles  de  prévisions.  Ces  études  consti tuen t  indéniable m e n t  des
documen t s  très  techniques  et  peu  accessibles.  Les  études  d’impac ts  des  projets ,
qui  s’appuien t  notam m e n t  sur  ces  études  de  trafic,  perme t t e n t  de  les  expliciter ,
détaillen t  leur  méthodologie,  et  intègren t  dans  le  résumé  non  technique  un
chapit re  plus  pédagogique  à  visée  du  grand  public.  Conscient  que  ces  notions
resten t  ardues ,  la  Ville  de  Paris,  lors  de  futures  phases  de  participa t ion  impliquan t
le  recours  à  des  études  prospec tives  de  trafic,  s’attache r a  à  mieux  expliciter  les
méthodes ,  les  conclusions  et  les  limites  de  ces  études  de  trafic.

La  Ville  de  Paris  veillera  à  améliore r  pour  le  futur  la  présen t a t ion  des  différen t s
projets  qui  coexisten t  à  la  Porte  Maillot  et  relèven t  de  maîtres  d’ouvrage  et  de
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procédu re s  distinct s  en  reche rch a n t  les  outils  d’informat ion  les  mieux  adapté s  aux
différen t s  publics.

3.4.3 Évolutions  du  projet  et  lance m e n t  d’études  suite  à  la  PPVE

Pour  tenir  compte  des  observa tions  et  proposi tions  du  public  lors  de  la  PPVE,
différen t es  évolutions  sont  proposées .  Certaines  vont  être  mises  en  œuvre ,
d’autres  doivent  faire  l’objet  d’études  préalables  pour  décider  de  les  intégre r  ou
non  au  projet.  Elles  sont  détaillées  en  annexe  à  la  présen t e  délibér a t ion  (annexe  4).

3.4.3.1 Évolutions  du  projet  suite  à  la  PPVE

 Transfor m er  l’espace  partagé  vélos  / piétons  au  droit  du  parvis  et  de  la  verrière
de  la  gare  Éole  pour  intégrer  un  aménage m e n t  cyclable  dédié

La  PPVE  a  mis  en  évidence  des  demande s  pour  accompag n e r  au  mieux  le
développe m e n t  des  flux  cyclables  vers  Neuilly  et  au- delà,  en  toute  sécuri t é  et  en
cohérenc e  avec  les  aména ge m e n t s  voisins.  Malgré  les  dispositifs  envisagés ,  des
conflits  d’usages  sont  suscep tibles  d’exister  entre  piétons  et  vélos  dans  cet  espace
partagé ,  et  donc  de  poser  des  problèm es  de  sécuri t é .

En  outre,  si  à  Neuilly,  côté  nord,  il  n’est  pas  prévu  d’aménag e m e n t s  spécifiques ,
puisque  les  flux  vélos  emprun t e ron t  une  contre- allée  ouvert e  à  la  circula tion
généra le ,  parfois  selon  le  principe  du  contre- sens  cyclable,  ces  aména ge m e n t s  sont
suscep tibles  d’évoluer  à  l’avenir.  Enfin,  le  projet  Maillot  prévoit  déjà  une  piste
cyclable  au  nord  de  l’avenue  de  Neuilly  (franchisse m e n t  du  boulevard
périphé r iqu e) ,  ent re  l’espace  partagé  le  long  de  la  verrière  de  la  gare  Éole  et  la
limite  commun ale .

Le  projet  d’aména g e m e n t  va  donc  évoluer  pour  mieux  prend re  en  compte  ce
besoin.  L’espace  partagé  prévu  le  long  de  la  verrièr e  de  la  gare  Éole  sera  doté  d’un
aménag e m e n t  cyclable  dédié,  dont  les  carac té r is t iques  précises   sont  en  cours  de
définition  afin  d’en  détermine r  la  meilleure  configura t ion,  en  intégra n t  les
contrain t e s  qu’un  tel  aména ge m e n t  pourr ai t  engend r e r  sur  les  flux  piétons  et  leurs
chemine m e n t s  natu re ls  et  sur  la  zone  végétalisée  le  long  de  la  chaussée .  Par
ailleurs ,  le  débouché  des  aménage m e n t s  cyclables  sur  les  carrefours  de  part  et
d’autre  et  le  raccorde m e n t  aux  aména ge m e n t s  déjà  progra m m é s ,  doit  faire  l’objet
d’une  atten tion  particulière  et  d’un  travail,  côté  est,  avec  les  maître  d’ouvrage  et
maître  d’œuvre  du  projet  de  prolonge m e n t  du  T3  Ouest .  Enfin,  la  présence  d’un
arrê t  de  bus  nécessi t e r a  égaleme n t  une  vigilance  particulière .

 Modifier  les  girations  à  angle  droits  des  pistes  cyclables  dans  le  périmè tre  de
projet

Les  plans  du  dossier  de  PPVE,  de  niveau  AVP  (Avant- Projet),  indiquen t
schéma t ique m e n t  des  angles  droits.  Des  angles  ouver ts  avec  courbur e s  seront
néanmoins  bien  prévus  dès  lors  que  cela  est  possible  et  seront  intégré s  dans  les
versions  de  plans  ultérieu r e s  et  mis  en  œuvre  au  cours  des  travaux.

 Adapter  les  feux  de  circulation  des  bretelles  du  boulevard  périphérique  entre  le
square  Parodi  et  le  Bois  de  Boulogne
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La  voie  verte  piétons  /  cyclistes  créée  par  le  projet  perme t t r a  d’améliore r
l’accessibili té  du  Bois  pour  les  mobilités  douces.  Le  franchisse m e n t  du  boulevard
périphé r iqu e  déjà  existan t  va  être  modifié  au  bénéfice  des  circula tions  douces .  La
voie  verte  devra  néanmoins  traverse r  deux  bretelles  du  boulevard  périphé r ique .
Les  temps  de  feux  et  leur  synchronisa t ion  seront  recalibré s  au  mieux  afin
d’améliore r  la  sécuri té  et  le  confort  des  chemine m e n t s  sur  cette  voie  verte.

3.4.3.2 Lance m e n t  d’études  suite  à la  PPVE

Afin  de  tenir  compte  des  observa t ions  émises,  d’autre s  évolutions,  qui  pourraien t
faire  l’objet  de  modifications  du  projet  dans  des  phases  ultérieu re s ,  sont
envisagées  et  vont  faire  l’objet  d’études  préalables  avant  de  décider  de  les  intégre r
au  projet.   Elles  pourr aien t  nécessi te r ,  le  cas  échéan t ,  de  nouvelles  formalités
adminis t ra t ives.

 Création  d’un  aménage m e n t  cyclable  entre  l’Axe  majeur  et  le  Bd  Pershing

Le  projet  ne  prévoyait  pas  d’aména g e m e n t  cyclable  entre  l’Axe  Majeur  et  le
boulevard  Pershing.  Un  tel  aména ge m e n t ,  comme  l’ont  souligné  certaines
observa t ions  recueillies  lors  de  la  PPVE,  perme t t r a i t  d’améliore r  grande m e n t  les
liaisons  entre  le  17 e  arrondisse m e n t ,  d’une  part ,  et  le  Bois  de  Boulogne  ou  Neuilly-
sur- Seine,  d’autre  par t .  Plus  localeme n t ,  il répondr ai t  aux  besoins  du  parc  autocars
Pershing  et  ses  usage rs ,  ainsi  qu’à  ceux,  à  l’avenir,  du  projet  Mille  Arbres,  le  long
d’une  voie  au  trafic  impor tan t ,  perme t t a n t  l’accès  au  boulevard  périphé r ique .  Ce
tronçon  concen t r e  néanmoins  de  nombreus e s  contrain t es  qui  nécessi ten t  d’être
analysées  plus  finement  avant  toute  prise  de  décision.

 Création  d’un  aménage m e n t  cyclable  entre  l’Axe  majeur  et  le  carrefour  des
rues  de  Dreux  / Charpen tier

Le  projet  ne  prévoyait  pas  d’aména g e m e n t  cyclable  au  nord  de  l’Axe  Majeur ,  sur  le
flanc  ouest  du  boulevard  périphé rique ,  par  la  place  de  Verdun  – qui  fonctionne  en
sens  unique  du  nord  vers  le  sud.  Comme  l’ont  souligné  certaines  observa tions
recueillies  lors  de  la  PPVE,  la  créa tion  d’un  tel  aménag e m e n t  cyclable  dédié,
depuis  l’Axe  majeur  jusqu’au  carrefour  des  rues  de  Dreux  et  Charpe n ti e r ,
permet t r a i t  d’améliore r  les  liaisons  entre  la  Porte  Maillot  et  le  cœur  de  Neuilly- sur-
Seine,  facilitan t  l’accès  aux  rues  neuilléennes  de  Char t re s  et  du  Midi,  surtou t  dans
l’hypothès e  où  ces  derniè re s  viendraien t  elles- mêmes  à  faire  l’objet
d’aména g e m e n t s  en  faveur  des  vélos.  Ce  tronçon  concen t r e  néanmoins  de
nombre us e s  contrain t e s  qui  nécessi t en t  d’être  analysées  plus  finemen t  avant  toute
prise  de  décision.  

 Mise  en  place  d’enrobé  phonique  sur  le  boulevard   périphérique  côté  16e
arrondisse m e n t

Le  boulevard  périphé rique ,  comme  souligné  à  juste  titre  par  certaines  observa t ions
recueillies  lors  de  la  PPVE,  repré se n t e  une  source  majeure  de  nuisances  sonores .
Une  action  est  possible  en  remplaçan t  les  enrobés  classiques  par  des  enrobés
phoniques ,  dont  l’impact  a  déjà  été  démont r é  et  mesuré  sur  d’autre s  tronçons  du
boulevard  périphé rique.  Aujourd’hui,  la  moitié  du  boulevard  périphé rique  environ
est  équipée  de  cet te  façon.  À  la  Porte  Maillot,  c’est  ainsi  le  cas  côté  17 e

arrondisse m e n t .  La  Ville  de  Paris  va  donc  étudie r  la  mise  en  place  d’enrobés
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phoniques  sur  le  boulevard  périphé rique ,  côté  16 e  arrondisse m e n t ,  à  inscrire  dans
une  planification  globale  à  l’échelle  de  tout  le  boulevard  périphé rique .  Une  étude
de  progra m m a t ion  calendair e  et  financiè re  sera  donc  réalisée.

 Ferme ture  dominicale  des  bretelles  du  boulevard  périphérique  entre  le  square
Parodi  et  le  Bois  de  Boulogne

La  voie  verte  piétons  /  cyclistes  créée  par  le  projet  Maillot  perme t t r a  d’améliore r
l’accessibili té  du  Bois  pour  les  mobilités  douces.  Le  franchisse m e n t  du  boulevard
périphé r iqu e  déjà  existan t  va  être  modifié  au  bénéfice  de  ces  circulat ions  douces .
La  voie  verte  devra  néanmoins  traverse r  deux  bretelles  du  boulevard  périphé r ique .
Afin  d’améliore r  la  sécuri t é  des  chemine m e n t s  sur  cette  voie  verte ,  la  Ville  de  Paris
va  étudie r  la  fermetu re  dominicale  de  ces  bretelles,  par  exemple  dans  le  cadre  du
disposi tif  Paris  Respire.

 Évolution  de  l’aménage m e n t  du  franchisse m e n t  entre  le  Bois  de  Boulogne  et  le
square  Parodi

L'améliora t ion  des  continui tés  paysagè r e s ,  piétonnes ,  cyclables,  ent re  le  Bois  de
Boulogne  et  la  Porte  Maillot  est  l’un  des  objectifs  majeurs  du  projet.  Une  réflexion
sur  la  requalifica tion  des  voies  et  ouvrages  existan t s  reliant  Paris  au  Bois  pour
améliore r  leur  connexion  a  été  privilégiée  et  a  conduit  à  la  proposi tion  figuran t
dans  les  demand es  de  permis  d’aména g e r .  Les  nombreus es  observa t ions  à  ce
propos,  incitant  la  Ville  à  améliore r  plus  encore  cet te  liaison  vers  le  Bois  de
Boulogne,  nous  conduisen t  néanmoins  à  réétudie r  le  projet  d’aménag e m e n t  de  ce
franchisse m e n t  au  bénéfice  d’une  végétalisa t ion  plus  import an t e  et  du  confort  des
chemine m e n t s  doux,  dans  la  logique  des  objectifs  du  projet.

 Renforce m e n t  de  la  vidéosurveillance  dans  l’extension  du  square  Parodi

La  PPVE  a  mis  en  évidence  des  inquiétude s  en  matière  de  sécuri t é  dans  l’extension
du  square  Parodi,  ce  qui  amène  la  Ville  de  Paris  à  envisage r  d’étudie r  le
renforce m e n t  de  la  vidéosurveillance ,  en  particulier  dans  les  espaces  verts  et  le
long  de  la  voie  verte .  L’implanta t ion  de  caméras  de  surveillance ,  déjà  envisagée
mais  qui  pourrai t  être  renforcée ,  ne  relève  pas  de  la  seule  compéte nc e  de  la  Ville
de  Paris.  Des  études  en  parten a r i a t  avec  la  Préfectu r e  de  Police  sont  nécessai r es
avant  toute  prise  de  décision  conjointe  avec  ses  services .

*
*       *

Compte  tenu  de  ce  qui  vous  a  été  exposé  ci-avant ,  je  vous  propose  : 

- De  déclare r  d’intérê t  généra l  le  projet  de  réamé n a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot.
- D’adopte r  la  déclara t ion  de  projet  relative  au  projet  de  réamé n a g e m e n t  de  la

Porte  Maillot,  empor t a n t  approba t ion  des  disposi tions  du  PLU  mises  en
compatibili té  telles  qu’annexées  à  la  présen te  délibér a t ion  (Annexes  1  et  2).

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
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La  Maire  de  Paris
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202 1  DU  5  Réaména g e m e n t  de  la  place  de  la  Porte  Maillot  (16e  et  17e)  –
Approba tion  de  la  déclara t ion  de  projet  déclaran t  d’inté rê t  généra l  le  projet  de
réamén a g e m e n t  et  empor t a n t  mise  en  compatibili té  du  PLU.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.  25111  et  suivants  ;

Vu  le  Code  de  l’Environne m e n t  ; 

Vu  le  Code  de  l’Urbanis me  et  notamm e n t  ses  articles  L.  153- 54   et  suivants  et  L.
300- 6  ;

Vu  la  loi  n°2018- 202  du  26  mars  2018  relative  à  l'organisa t ion  des  Jeux
Olympiques  et  Paralympiques  de  2024  et  notam m e n t  ses  articles  9  et  12  ;

Vu  le  décre t  n°  2019- 95  du  12  février  2019  pris  pour  l'applica tion  de  l'article  20  de
la  loi  n°  2018- 1021  du  23  novembre  2018  portan t  évolution  du  logemen t ,  de
l'aména g e m e n t  et  du  numérique  ;

Vu  le  Plan  Local  d’Urbanism e  (PLU)  de  Paris  approuvé  les  12  et  13  juin  2006  et  ses
mises  à  jour,  modifications,  révisions  simplifiées  et  mises  en  compatibilité
intervenu e s  depuis  cette  date  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                                par  lequel
Mme  la  Maire  de  Paris  propose  de  déclare r  l’intérê t  généra l  le  projet  de
réamén a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot  et  d’adopte r  la  déclara t ion  de  projet  empor t a n t
mise  en  compatibili té  du  plan  local  d’urbanism e  (PLU)  ;

Vu  la  délibéra t ion  2016  DVD 188- 2  DEVE  DU  du  Conseil  de  Paris  des  12,  13,  14  et
15  décemb r e  2016  relative  à  la  définition  des  objectifs  et  modalités  d’organisa t ion
de  la  concer t a t ion  préalable  au  réamén a g e m e n t  de  la  Place  de  la  Porte  Maillot  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  100  DEVE  DU  du  Conseil  de  Paris  des  25,  26  et  27
septem br e  2017  relative  à  l’approba t ion  du  bilan  de  la  concer t a t ion  préalable  au
réamén a g e m e n t  de  la  Place  de  la  Porte  Maillot  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DU  201  du  Conseil  de  Paris  des  9,  10,  11,  12  et  13
décembr e  2019  relative  à  l’avis  favorable  du  Conseil  de  Paris  sur  l’étude  d’impact
et  la  demand e  de  permis  d’aména g e r  et  autorisan t  la  Maire  de  Paris  à  organise r  la
participat ion  du  public  par  voie  élect ronique  (PPVE)  ;

Vu  l’avis  en  date  du  11  mars  2020  de  la  Mission  régionale  d’autori t é
environne m e n t a l e  d’Île- de- France  sur  le  projet  d’aménag e m e n t  de  la  porte  Maillot
dans  les  16 e  et  17 e  arrondisse m e n t s  de  Paris,   émis    dans    le  cadre  d’une
procédu re  commun e  de  permis  d’aména g e r  et  de  mise  en  compatibilité  du  Plan
Local  d’Urbanis me,  et  le  mémoire  en  répons e  de  la  Ville  de  Paris  ;



Vu  la  déclara t ion  d’intention  en  date  du  4  février  2019  relative  à  la  mise  en
compatibili té  du  PLU  avec  le  projet  de  réamén a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot  établie
en  application  de  l’article  L.  121- 8  du  code  de  l’environne m e n t  et  le  courrie r  du
Préfe t  de  Région  d'Ile- de- France,  Préfe t  de  Paris,  en  date  du  12  juin  2019,
informan t  la  Ville  de  Paris  de  l’absence  d’exercice  du  droit  d’initiative  dans  le  délai
fixé  par  le  code  de  l'environne m e n t  ;

Vu   le   procès- verbal  de  la  réunion  d’examen  conjoint  du  8  juin  2020  relatif  à  la
mise  en  compatibili té  du  PLU  avec  le  projet  de  réamén a g e m e n t  de  la  place  de  la
Porte  Maillot  réunissan t  les  personnes  publiques  associées ,  le  procès- verbal  étant
annexé  au  dossie r  de  Participa t ion  du  Public  par  Voie  Élect ronique  (PPVE)  ;

Vu  le  dossier  de  Participa tion  du  Public  par  Voie  Élect ronique  (PPVE)  qui  s’est
déroulée  du  16  septem b r e  au  25  octobre  2020  ;

Vu  la  synthèse  des  observa t ions  et  proposi tions  déposées  par  le  public  et  les
réponses  appor t ée s  par  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  de  la  Participa t ion  du  Public
par  Voie  Élect ronique  (PPVE)  établie  par  les  garan t s  désignés  par  la  Commission
nationale  du  débat  public,  en  date  du  20  novembre  2020,  ci-annexée  (annexe  3)  ;

Vu  le  dossier  de  mise  en  compatibili té  du  PLU  avec  le  projet  de  réamén a g e m e n t  de
la  Porte  Maillot  ci-annexé  (annexes  1  et  2)  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du  16 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                           ;

Vu  l'avis  du  Conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                               ;            

Considéra n t  la  proposi tion  de  modification  des  documen t s  graphique s  du
règleme n t  du  Plan  Local  d’Urbanisme  pour  permet t r e  la  réalisa t ion  du  progra m m e
de  l’opéra tion  de  réamén a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot,  notamm e n t  les  voiries  et
espaces  verts  et  le  terrain  const ruc t ible  prévu  au  nord  de  l’Axe  Majeur  : Évolutions
du  zonage  résul tan t  de  la  transform a t ion  du  rond- point  existan t  en  voie  droite,
dans  le  prolonge m e n t  de  l’avenue  de  la  Grande  Armée  ;  Évolutions  du  zonage
résultan t  de  l’extension  du  square  Parodi  et  du  Bois  de  Boulogne  vers  le  nord  ;
Évolutions  du  zonage  résul tan t  de  la  créa t ion  d’un  terrain  à  bâtir  ;  Évolutions  du
zonage  visant  à  conforte r  le  lien  entre  les  entités  végétales  et  assure r  la  protect ion
des  espaces  verts  et  du  Bois  de  Boulogne  ;  Modification  du  périmè t r e  de
disposi tions  par ticulière s  Ternes- Maillot  ;

Considéra n t  que  l’intérê t  général  du  projet  se  justifie  de  la  manièr e  suivante  :

• Paysage  et  patrimoine  culturel  :  dans  un  contexte  paysage r  et  pat rimonial
sensible,  le  réamén a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot  appor t e  une  double
améliora t ion  à  une  situation  dégrad é e ,  en  réinscrivan t  la  Porte  Maillot  dans
l’Axe  Majeur  reliant  le  Louvre  à  la  Défense  et  en  retrouvan t  l’unité  du  site
classé  du  Bois  de  Boulogne  ;

• Qualité  environne m e n t a l e  :  dans  un  site  forteme n t  anthropisé ,  largem e n t
minéra l,  le  projet  améliore  la  qualité  environne m e n t a l e ,  favorise  la
biodiversi t é  et  la  lutte  contre  l’effet  d’ilot  de  chaleur  urbain,  par  une
végétalisa t ion  accrue  du  site,  par  le  remplace m e n t  des  espaces  verts  initiaux,
morcelés ,  par  un  ensemble  plus  cohéren t ,  par  l’augmen t a t ion   du  nombre



d’arbre s ,  par  la  diversifica tion  des  habita t s ,  par  la  resti tu t ion  et
l’augme n t a t ion  des  prairies  natu relles  supprimé es ,  par  la  diminution  des
pollutions  lumineus es  perme t t a n t  le  développe m e n t  de  la  trame  noire,  par  la
gestion  des  eaux  pluviales  en  pleine  terre ,  par  la  créa tion  de  zones  humides
qui  n’existaien t  pas,  par  la  désimpe r m é a b i lisa tion  de  surfaces  minérales  ;

• Qualité  de  l’air  /  acous tique  :  la  nouvelle  configura t ion  réduit  la  part  de
l’espace  public  rése rvée  aux  circula t ions  motorisées ,  facteur  d’améliora t ion
globale  de  la  qualité  de  l’air  et  de  réduc tion  des  nuisances  sonores  ; 

• Mobilités  douces  : le  projet  opère  une  évolution  de  la  répar t i t ion  des  espaces
publics  au  bénéfice  des  piétons,  dont  les  espaces  de  circula tions  sont
augmen t é s ,  les  déplace m e n t s  facilités,  plus  direc ts ,  sécurisés  et
confortables  ;  et  au  bénéfice  d’aménag e m e n t s  cyclables  de  qualité,  plus
direc ts  et  sécurisés ,  tant  dans  le  sens  nord- sud  que  le  sens  est- ouest  et  vers
le  sud- ouest  et  le  Bois  de  Boulogne  ;

• Pôle  multimodal  de  transpor t s  en  commun  :  le  projet  propose  un  espace
public  qui  facilite  le  fonctionne m e n t  du  pôle  multimodal  futur,  met  en
relation  par  la  surface  l’ensemble  des  mobilités  constitu t ives  de  ce  pôle,
facilite  la  traversé e  de  l’axe  par  le  tramw ay  T3  Ouest  ;

• Usages  et  att rac t ivité  :  le  projet  valorise  l’ensemble  du  secteur  et  améliore
son  attr ac t ivité,  favorise  la  mixité  des  fonctions  du  site,  propose  un  espace
public  de  meilleure  qualité  qui  perme t  le  développe m e n t  d’usages  plus
variés  ;

• Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  Paris  2024  :  le  projet  appor t e  une
contribution  utile  à  la  tenue  des  JOP  dans  des  conditions  optimales ,
notam m e n t  l’efficience  des  voies  olympiques ,  les  conditions  de  desse r t e  et
d’accès  des  sites  olympiques  ou  le  fonctionne m e n t  et  la  qualité  de
l’héberge m e n t  ;

• Mise  en  compatibilité  du  Plan  Local  d’Urbanism e  :  le  bilan  des  évolutions
spécifiquem e n t  appor t é e s  aux  disposi tions  du  PLU  présen t a n t  un  carac t è r e
protec t eu r  de  l’environne m e n t  (zone  N  et  zone  UV)  présen t e  un  solde  positif
de  1  250  m².  Par  ailleurs ,  les  évolutions  appor t ée s  au  zonage  du  PLU
permet t e n t  la  mise  en  œuvre  du  projet  et  la  réorganisa t ion  des  emprises  de
zone  UV  au  bénéfice  de  la  qualité  environne m e n t a l e ,  notam m e n t  en  créan t
un  ensem ble  plus  cohéren t ,  moins  morcelé  ;

Considéra n t  qu’au  rega rd  de  l’ensemble  de  ces  considé ra t ions ,  le  projet  de
réamén a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot  est  d’intérê t  généra l  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Emmanuel  GREGOIRE  au  nom  de  la  5 ème

Commission,

Délibère  :



Article  1  :  Le  projet  de  réamén a g e m e n t  de  la  Porte  Maillot  est  déclaré  d’intérê t
généra l .

Article  2  :  La  déclara t ion  de  projet  relative  au  projet  de  réamé n a g e m e n t  de  la
Porte  Maillot  est  adoptée .  La  déclara t ion  de  projet  empor t e  approba tion  des
disposi tions  du  PLU  mises  en  compatibilité  telles  qu’annexées  à  la  présen te
délibéra t ion  (Annexes  1  et  2).  

Article  3  :  La  présen te  délibéra t ion  sera  transmise  à  M.  le  Préfet  de  Région  d'Ile-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  au  Bulletin  Officiel  de  la  Ville  de  Paris.  

Article  4  : La  présen te  délibér a t ion  sera  affichée  pendan t  un  mois  à  l’Hôtel  de  Ville
de  Paris  et  en  mairies  des  16 e  et  17 e  arrondisse m e n t s .  Mention  de  cet  affichage
sera  insérée  en  caract è r e s  appare n t s  dans  un  journal  diffusé  dans  le  dépar t e m e n t .
Chacune  de  ces  formalités  mentionne r a  le  ou  les  lieux  où  le  dossier  pourra  être
consulté .


